Séance du conseil municipal de Clermont-Ferrand,
du jeudi 18 décembre 2008

Motion d'urgence présentée par le groupe Les Verts, 

adoptée à l'unanimimité moins 5 abstentions (UMP)

Le Conseil municipal de Clermont-Ferrand réuni le 18 décembre 2008, ayant pris connaissance de l'obligation de quitter le territoire français avant le 28 décembre adressée à Maïssa Ben Salem, étudiante tunisienne en licence conditionnelle MSAE (Mathématiques, statistiques et applications économiques) à l'Université Blaise Pascal, s'oppose à ce projet d'expulsion.

Considérant que le choix de cette date par Monsieur le Préfet qui juge ses études "peu sérieuse" l'empêche précisément de montrer ses capacités  en l'empêchant de passer ses examens début janvier,

Considérant les efforts fournis par cette étudiante qui doit travailler pour poursuivre son cursus, qui a dû changer de filière à cause de la loi LMD, et qui, après avoir été trois fois hospitalisée l'an dernier, s'est présentée à ses examens deux jours après avoir été opérée,

Considérant le sérieux et les efforts d'intégration qu'attestent ses professeurs, le directeur de l'UFR et la responsable de la Maison de la Vie étudiante où elle travaille,

Considérant qu'un tel traitement purement administratif des dossiers des étudiants étrangers par la préfecture, qui estime elle-même la cohérence de leurs parcours, entrave gravement l'ouverture internationale, le rayonnement et l'attractivité de nos universités clermontoises,

Attaché à l'égalité des chances pour les étudiants, français comme étrangers, le Conseil municipal de Clermont-Ferrand mandate Monsieur le Maire pour demander à Monsieur le Préfet du Puy-de-Dôme de renoncer à l'obligation de quitter le territoire français adressée à Mlle Maïssa Ben Salem, d'accepter le recours gracieux qu'elle a déposée lundi avec ses camarades, et de lui attribuer un titre de séjour étudiant afin de lui permettre de poursuivre ses études en toute quiétude.

